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procédés employés par les diverses écoles françaises , pendant l ’espace
de trois ou quatre siècles. Il y a dans l ’étude de cet art ou de cette
industrie , si l ’on veut , reprise depuis peu par quelques artistes distin¬
gués , un champ d ’observation très -étendu à parcourir . Nous ne pou¬
vons qu ’indiquer les points saillants de cette étude pour rester dans les
limites du Dictionnaire . Peut - être même trouvera-t-on que nous nous
sommes étendu trop longuement sur une des parties de la décoration
architectonique ; mais il nous paraît qu ’il y a , dans cet art de la décora¬
tion translucide , des ressources qu ’on pourrait utiliser d ’une manière
plus large qu ’on ne le fait de nos jours . Dans un climat comme le nôtre ,
où la lumière du soleil est souvent voilée, où les intérieurs des édifices
et des habitations ne sont éclairés que par un jour blafard , il était
naturel que l ’on cherchât à colorer cette lumière pâle . C ’était là un sen¬
timent de coloriste . Nous avons laissé étouffer ce sentiment sous un
classicisme étroit dans ses vues , prétentieux dans ses expressions, qui
ne demande pas que l ’on comprenne , mais qu ’on admire de confiance
ce qu ’il admet comme licite dans l ’art . Il faudrait , certes , une longue
expérience et des études sérieuses pour retrouver les traces négligéesde
cette industrie du peintre verrier .

Quelques hommes dévoués ont fait des efforts et des sacrifices consi¬
dérables , de nos jours , pour retrouver ces traces . Ils ont même ainsi
ouvert, pour notre pays , une source de production assez riche ; mais ,mal secondés par les fabricants de verre , qui ne se préoccupent pas des
conditions nécessaires à la coloration translucide ; obligés de lutter
contre une concurrence de produits à bon marché qui déprécient ce bel
art aux yeux des gens de goût ; repoussés systématiquement des grands
travaux publics par de puissantes coteries , c ’est à grand ’peine s ’ils peu¬vent maintenir leurs ateliers ouverts. Qu ’ils ne se découragent pas
cependant ; leur industrie doit , dans un temps où l ’architecture tend
de plus en plus à élever de vastes édifices largement éclairés, trouver
une belle place ; mais qu ’ils emploient les loisirs que leur fait une oppo¬sition systématique à connaîtreles véritables ressources de cet art déco¬
ratif par excellence. Le jour de la réaction contre l ’insignifiance acadé¬
mique arrivé, ils seront prêts .

VOIRIE, s . f. Sous le régime féodal , les routes et chemins appartenaient
au seigneur sur la terre duquel s ’ouvraient ces voies publiques . Le sei¬
gneur avait donc le droit de changer la direction de ces voies et de per¬cevoir les péages destinés à leur entretien . Dans les villes , la voirie
dépendait , soit de la municipalité , soit du suzerain, soit du seigneur pos¬sesseur de droits féodaux .

A Paris , avant le xme siècle , la voirie ne dépendait que du roi et de
l ’évêque dans la circonscription de sa juridiction . Ce n ’est qu ’à dater
du règne de Philippe-Auguste que la législation de la voirie passe entre
les mains du prévôt.
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Dans la plupart des villes du Languedoc qui avaient conservé presque

intactes leurs formes municipales romaines , le droit de voirie apparte¬
nait aux consuls qui , dès lors , exerçaient la police des rues et places .
Souvent la police de la voirie appartenait en commun à deux pouvoirs
dans une même ville . Cette police consistait à empêcher qu ’on ne fît
des caves sous les rues , qu’on n ’établît des perrons pouvant gêner la
circulation , des saillies d ’auvents préjudiciables aux passants ou aux
voisinages , qu ’on y déposât des ordures . Les voyers veillaient à l’entre¬
tien du pavage et à l 'écoulement des eaux , à la réparation des puits
banals et des fontaines, à la conservation des chaînes. On comprendra
comment les droits de voirie , souvent partagés dans une même localité
entre plusieurs seigneurs, furent l ’occasion de nombreux conflits . Les
Olim contiennent en effet bon nombre d ’arrêts intervenus à propos de
ces discussions. Nous donnons ici un de ces arrêts datant de 1312 , qui
explique clairement la nature de ces conflits et comment ils étaient
tranchés par la cour du roi . « Item de l ’article ou quel li dit religieux
« disoient que li habitant de ladite ville (de Saint-Riquier) ne povoient
« edefîer, faire, refaire , rapparelier (réparer ) , ni empesehier (encombrer)
« les fros ( terrains publics, places , voies) de ladite ville en faisant,
« edefîant , refaissant ou rappareillant issues , saillies , huisseries, huvre-
« las (auvents ) , appentiz, estaures (baies ) ou manoueles àpuys , ne autres
« manières de ouvrages ou edeflces , viez ou noviaus , es fros desus diz
« ne sur yceaus , ne es lieus marchissans (aboutissant) as diz fros senz
« prendre congie au froquier (voyer ) de ladite egiise (du monastère de
« Saint-Riquier) ; les diz maieur , jurez et commune proposanz au con -
« traire : Oyes les raisons proposées d ’une partie et d ’autre , veu et
« considéré la vertu de leurs privilèges, termine est , et par droit , que
« li habitant de la dite ville ne povent ne ne pourront des ore en avant
« faire edefîer , refaire , ne rapparelier tels maniérés de edeflces ne de
« ouvrages comme desus est dit, senz requerre le congie dou dit fro-
« quier ; et seli requis, il n ’en woloit donner congie, il le pourront faire ,
« mais il l ’en doivent premièrement requerre , excepte que se il avcnoit
« par aucune aventure que les manoueles des puis , seans es fros de la
« dite ville, cheoient ou brisoient , et touz li autres edeflces de celluy
« puis demourast en son estât , et se aucune des parois des maisons de
« la dite ville , tenanz es fros desus diz , estoient percee ou crevee par
« faute de closture de verge , de late ou de mortier , le sueil , les potiaus,
« et toute l ’autre charpenterie et mazçonnerie de ladite paroy demoranz
« en leur estât ; termine est et esclarci que li habitant de la dite ville
« pourront refaire , rapparelier , mettre et remettre les dites manoueles
« des puis , et refaire les pertuis des parois et edeflces desus diz en la
« maniéré que il est desus devise, et faire huis et fenestres, senz requerre
« le congie dou dit froquier , sauf ce que se toute la charpenterie et
« mazçonnerie demouroient en leur estât , et les parois entre deuz
« cheoient jusques en la terre , li habitant de la dite ville ne le povent
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« faire ne refaire sans requerre congie ou dit froquier , en la manière
« desus ditez . Et n ’est mie oblier que se li mur et les portes dont la
« dite ville est fermee, joignanz as fros , depezçoient en aucune partie
« ou cheoient dou tout jusques au reys de terre , li habitant desus dit
« les porront faire et refaire senz requerre le congie dou dit froquier ,
« pour ce que la fermete de la dite ville est nostre l . »

Il résulte de la teneur de cet arrêt que , malgré les prétentions de
l ’abbé de Saint - Riquier possédant sur la ville des droits féodaux, les
habitants peuvent réparer les maisons donnant sur les voies et places de
ladite ville , en prévenant le voyer de l ’abbaye , à moins d ’un cas de
force majeure , tel que la ruine d ’un mur, d ’une maison , d ’une manivelle
de puits , auxquels cas les habitants peuvent immédiatement procéder
à la réédification sans avertissement préalable . En tout état , l ’avis donné
au voyer est inutile lorsqu ’il s ’agit de réparer les défenses de la ville .
C ’est ainsi que le pouvoir royal , sans détruire au fond les droits de
voirie des seigneurs féodaux, les annulait de fait en bornant ces droits
à une simple déclaration faite au voyer féodal , déclaration qui d ’ailleurs
ne pouvait être suivie d ’une opposition aux réparations déclarées. Quant
aux murs de ville , considérés par le suzerain comme lui appartenant ,
s ’il y avait lieu de les réparer , il n ’était même pas nécessaire de préve¬nir le voyer du seigneur ayant des droits féodaux sur les terrains de la
cité . Ce n ’était que peu à peu que le pouvoir royal parvenait ainsi à
prendre possession de la voirie des routes et des cités , et les ordonnances
des rois de France à dater du xin e siècle sont remplies de décisions qui
tendent à centraliser entre les mains du suzerain les questions de via¬
bilité . Avant cette époque, les charges de voyers sont créées dans les
villes érigées en communes par le seigneur qui octroie la charte .
A Auxerre, par exemple, en 1194, la charte du comte de Nevers quiinstitue la commune, crée une charge de voyer et fixe la juridiction de
cette charge 2. Toutes les contestations déférées à la cour du roi provo¬
quaient généralement un arrêt qui pouvait être considéré comme un
empiétement du suzerain sur les droits féodaux ou des communes.

VOLET , s . m . Fermeture de bois plein d ’une fenêtre posée à l ’intérieur
ou à l ’extérieur (voyez Menuiserie) .

VOUSSOIR, s . m . — Voyez Claveau .

VOUSSURE , s . f . Rangs de claveaux d ’archivoltes qui enveloppent le
tympan d ’une porte (voyez Porte ) . On donne aussi aujourd’hui le nom
de voussures à des surfaces cintrées qui forment la transition entre les

1 Les Olini) publiés pur le comte Beugnot , t . II , p . 562 , Collection des documents iné¬
dits sur t histoire de France ) l te série .

2 Baluze , Miscell. ) Vif , 326 .
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